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APRÈS L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant:

Le VI de l’article 25 octies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les avis rendus au titre du V et du présent VI sont rendus publics. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La commission de déontologie de la fonction publique est, au terme de la loi du 20 avril 2016 
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, chargée d’examiner la 
compatibilité :

- du projet de création ou de reprise d’une entreprise par un fonctionnaire avec les fonctions qu’il 
exerce,

- de toute activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit 
privé, ou de toute activité libérale, avec les fonctions exercées au cours des trois années précédant le 
début de cette activité - dans le cas où le fonctionnaire cesse définitivement ou temporairement ses 
fonctions.

Dans le cadre de ces contrôles, elle peut rendre des avis de compatibilité, de compatibilité avec 
réserves ou d’incompatibilité.

Le présent amendement entend rendre ces avis publics, afin de « réaliser de nouveaux progrès en 
matière de transparence et de modernisation de la vie des affaires et des relations entre acteurs 
économiques et décideurs publics », ce qui est l’objectif de ce projet de loi.


